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ARTICLE 26

Après l’alinéa 98, insérer les cinq alinéas suivants :

« Un décret en Conseil d’État détermine les règles d’accessibilité aux soins mentionnés à
l’article L. 1411-11. Ces règles prennent en compte : 

« 1° la distance et la durée d'accès aux professionnels de santé qui dispensent ces soins ;

« 2° les délais dans lesquels ces professionnels sont en mesure de recevoir les patients en
consultation, hors cas d’urgence médicale ;

« 3° le nombre de professionnels de santé libéraux autorisés à facturer des dépassements
d’honoraires. 

« Sauf circonstances exceptionnelles, ces règles doivent permettre que la durée d’accès à
un médecin mentionné à l’article L. 4130-1 n’excède pas trente minutes de trajet automobile dans
les conditions normales de circulation du territoire concerné. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Suivant  une  recommandation  du  rapport  d’information présenté  en  octobre 2008  par
M. Marc  Bernier,  au  nom de  la  mission  d’information sur  l’offre  de  soins  sur  l’ensemble  du
territoire présidée par M. Christian Paul, adopté à l’unanimité, cet amendement propose de fixer des
règles d’accessibilité des soins de premier recours, afin que la politique régionale de santé contribue
effectivement à réduire les inégalités d’accès aux soins. 

Ces règles prendront en compte l’ensemble des difficultés d’accès aux soins rencontrées
par les Français : l’éloignement des professionnels de santé, les « files d’attente », les dépassements

1/2



ART. 26 N° 1800

d’honoraires. Il est proposé que sauf circonstances exceptionnelles, les SROS visent à ce que les
médecins généralistes de premier recours soient accessibles en 30 minutes au maximum. 
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